
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 21 septembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 15 septembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 8 4 Secrétaire : Madame Yvette JANIN

V_DEL_230921_17

Subvention Fonds Associatif Local et Fonds Projets Habitants

Rapporteure: Madame MOSTEFAOUI

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Charazède GAHROURI, Christine JACOB,
Abdoulaye SOW,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Carlos PEREIRA,
Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Muriel LECERF, Bernard RIAS donne pouvoir à Michel ROCHER, Dehbia DJERBIB donne
pouvoir à Nassima KAOUAH,  Harun ARAZ  donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM,  Fréderic
KIZILDAG  donne  pouvoir  à Nadia LAKEHAL,  Nordine GASMI  donne  pouvoir  à Carlos
PEREIRA, Audrey WATRELOT donne pouvoir à Christine BERTIN

Absents :

Nacera ALLEM, Sacha FORCA, Ange VIDAL, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Afin de permettre au tissu associatif local et aux habitants constitués en collectifs de réaliser
des projets dans les quartiers en Politique de la Ville, des crédits spécifiques interviennent en
complément des moyens de droit commun, pour deux actions, à savoir :

• le  Fonds  Associatif  Local  (FAL),  destiné  à  soutenir  des  projets  d’associations
émergentes ;

• le  Fonds  Projets  Habitants  (FPH),  destiné  à  soutenir  des  projets  de  collectifs
d’habitants appuyés par des associations structurantes du territoire qui interviennent
en qualité de porteurs financiers.

L’enveloppe prévue au titre de l’année 2023 pour le FAL et le FPH est au total de 67 000€,
cofinancée par l’Etat à hauteur de 50 000€ et par la Ville avec une participation de 17 000€.

Les  aides  qu’il  est  proposé  d’accorder  aux  associations  et  collectifs  d’habitants  sont
détaillées dans le tableau en annexe et  la nature des projets présentés est indiquée ci-
dessous. Les actions suivantes ont déjà été réalisées.

Collectif du petit bois, porteur financier Bricologis  « Distillation des roses 2023 »

• Ce collectif  d’habitants sollicitait  le FPH car il  souhaite organiser,  comme il  le fait
depuis  plusieurs  années,  un  moment  festif,  vecteur  de  lien  social,  autour  de  la
distillation  des  roses  cultivées  dans  le  secteur  du  petit  bois,  le  mercredi  13
septembre. Près de l’espace sécurisé autour de l’alambic, des stands liés au thème
de la rose sont prévus pour proposer diverses activités aux habitants.

Collectif d’habitants de Chénier, porteur financier Centre social et culturel Jean & Joséphine
Peyri « La fête de l’automne »

• Ce  collectif  d’habitants  sollicite  le  FPH  car  il  souhaite,  à  l’occasion  d’un  temps
convivial,  rassembler  les  habitants  autour  du  thème du  bien  manger  en  mettant
notamment  l’accent  sur  les  fruits  et  légumes de saison.  Pour  ce  faire,  il  prévoie
plusieurs  animations  le  23 septembre,  en lien  avec l’association  de jardiniers  de
Mandon : animation smoocycle, animations scientifiques, découverte de la ferme et
des soins apportés aux poneys…

Collectif Persévérance, porteur financier Centre social et culturel Jean & Joséphine Peyri «
Création de mangeoires »

• Dans le cadre d’une démarche d’insertion, un groupe de jeunes et d’adultes vaudais
sollicite le FPH car il souhaite construire un projet visant à créer du lien entre les
habitants du quartier de Chénier, tout en les sensibilisant aux écosystèmes et aux
enjeux  environnementaux.  Afin  de  toucher  de  nombreux  habitants,  il  propose,  à
l’occasion  de  la  fête  d’automne,  de  mettre  à  disposition  des  mangeoires  et  du
matériel permettant aux petits et aux grands de les décorer.

Production Giordano  « Chanson L’Abbé Pierre – Hymne pour Emmaüs »

• L’association sollicite le FAL pour l’aider à financer son projet d’écriture, de création et
d’enregistrement  de  trois  titres  destinés  à  figurer  sur  des  CD  vendus  dans  les
Emmaüs de toute la France et sur le mémorial de l’Abbé Pierre, afin de récolter des
fonds pour les familles. Elle souhaite associer des Vaudais à la création de ces titres.



Association 7 semaines «  Un été à Vaulx-en-Velin »

• L’association a sollicité le FAL car elle souhaitait organiser deux temps festifs avec
repas durant l’été afin de permettre aux habitants, qui ne partent pas en vacances en
particulier,  d’occuper  l’espace  public  et  de  se  retrouver  dans  la  convivialité  aux
alentours du gymnase Jesse Owens. 

Association Péniches du Val de Rhône «     Form’Actions     : agir pour la transition écologique     »  

• L’association sollicitait le FAL car elle souhaitait organiser deux sorties à bord de la
péniche le 3 mai et le 25 juillet afin de leur faire découvrir les richesses du milieu
fluvial de la métropole et de mobiliser des acteurs et habitants vaudais autour des
enjeux  relatifs  à  la  transition  écologique.  Par  ce  biais,  elle  espère  les  inciter  à
élaborer des actions éco-citoyennes adaptées au territoire.

Pour rappel, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des
principes de la République et selon son décret d’application n°2021-1947 du 31 décembre
2021, toute association sollicitant l'octroi d'une subvention auprès de la Ville devra signer un
contrat d'engagement républicain.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le versement des aides accordées lors des commissions d’avril et juillet
2023 tel que détaillé en annexe ;

• dire que les dépenses sont inscrites au budget.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le versement des aides accordées lors des commissions d’avril et juillet
2023 tel que détaillé en annexe ;

• de dire que les dépenses sont inscrites au budget.

Suffrages exprimés 39

Vote(s) Pour 39

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
Nordine GASMI, David LAÏB, Mustapha USTA, Audrey
WATRELOT,  Richard  MARION,  Carlos  PEREIRA,
Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT,
Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 21 septembre 2023.

#signature#

La secrétaire de séance

Yvette JANIN
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